
 

T.R.J.V. Cross country et descente de poussins à cadets. 
 

L'épreuve est ouverte aux licenciés FFC, autres fédérations et non licenciés. 
Le montant de l'inscription est de 8 euros par coureur. Les non licenciés pourront participer en 
s’acquittant, en complément, d’une licence à la journée et présentation obligatoire d'un 
certificat médical (de – de 3 mois) autorisant la pratique du VTT en compétition, autorisation 

parentale pour les mineurs. Le port du casque à coque rigide est obligatoire. Le retrait des plaques 
se fera sur site. 
Cross Country :départ à 9h30 précises, DH : l'après-midi, débriefing 13h, départ 13h30 précises. 
(protections obligatoires selon règlement). 
 

BULLETIN D'INSCRIPTION(cocher la case correspondante) 

A compléter et renvoyer avant le 23 avril accompagné du règlement à 
Yvonne TARDY Chemin Marque Daban 64160 LOMBIA 

mail: bearnvtt.gc@laposte.net 
 

Nom Prénom  Sexe M / F Année de naissance 

   

 
AffiliationFFC  autres Non licenciés  

 (joindre certficat médical, licence journée) 

 

Votre N°Licence Comité Régional Catégorie Nom du Club  

    

 

Les engagements par courrier et par email ne seront validés qu’à réception  
du paiement. 

 
Le : ………………………. Signature 

 

 

 
 

Toute Information : 
Contact :  05 59 82 17 42 ou 05 59 68 03 25 
 05 59 81 98 93  ou 06 89 01 07 55   
Email :  bearnvtt.gc@laposte.net 
 
Pour les coureurs:  
Protocole et remise des prix sur site (ou salle des fêtes d'Assat 
si intempéries ) 

 
Sur site: buvette et grillades 

 

 

 

 

 

T.R.J.V. (XC et descente), 

27 avril 2014  

Bois de Bordes 

Chemin du bois 64510 Bordes  

(fléchage depuis la rocade) 
Organisé par: 

 
 

Béarn VTT Gave et Coteaux 

 
L’organisation décline toute responsabilité en cas de pertes, vols ou dégradations de matériels ou 
équipements, durant la manifestation.  
Lors des passages dans les propriétés privées, les propriétaires déclinent toute responsabilité en cas 
d’accident. Tout participant s’engage à respecter ce règlement, du seul fait de son inscription, et à 
dégager la responsabilité des organisateurs en cas d’accident ou d’incompatibilité de santé avec ce 
genre d’épreuve, cela, avant pendant et après la compétition. 
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